
Schweizerischer Verein fOr Vermessung und Kulturtechnik 

Société suisse des mensurations et améliorations foncières 

Socleti svizzera dei catasto e dei genio rurale 

Posllach 4501 Sooth"rn 

Postcheck-Konto 45-3738-0 


le 	22 novembre 1993 

Secrétariat académique de l'EPFL 
A l'attention de Madame M. Loup 
CE - Ecublens 

1015 LAUSANNE 

Prix EPFL - Prix de la Société suisse des mensurations et améliorations foncières 
(SSMAF) 

Madame. 

Comme je vous l'avais promis par téléphone. notre Comité a pris les décisions 
suivantes: 

- Le prix SSMAF récompense l'étudiant de la section "Génie rural, environnement 
et mensuration~ qui a obtenu la meilleure moyenne aux épreuves finales de 
diplôme (moyenne de l'examen théorique et du travail pratique). 

Cette moyenne ne doit pas être inférieure à 8.5 (au lieu de 8.4 précédemment). 

-	 En cas de candidats ex-aequo. le prix est partagé. 

-	 Le montant du prix est fixé à frs 1'000.- (mille francs). 

- La somme est remise au lauréat dès la séance officielle de remise des diplômes par 
l'EPFL. qui la contrefacture ensuite au: 

Secrétariat de la SSMAF(SVVK) 
VISURA 
Postfach 732 
4501 SOWTHURN Tél. 065/246 503 Fax 065/224 744 

Nous espérons que cette proposition vous convient et nous vous prions de croire, 
Madame, à l'expression de nos sentiments très respectueux. 

Pour le Comité central SSMAF: 

H.Dupraz 
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Copies pour information: 
M. P. Gfeller. président de la SSMAF. Eglisau 

Frau S. Steiner, VISURA. Soleure 


-	 Prof. L.Y. Maystre, chef du DGR-EPFL 
Prof. A. Musy. président de la Commission d'enseignement du DGR-EPFL. 


